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EXPOSE

La loi spéciale de réformes institutiollnelles
du 8 aoCrt1980, l'Il son article 5, § 1,.r,a arrêté
les matières personnalisables visées à l'artî-
de 59his, § 2bi5 de la Constitution, soit Cil
matière de politique de santé:

1. La politique de
dans ct au dehors des
l'exception:

a) De la législatioll orgal1lquc;

17) Du financement de l'exploitation, lors-
qu'il est organisé par la législation organiquc;

c) De J'assurance maladie-invalidite;

il) Des règles de base relatives à LI progc111l-
matiollj

dispensation de soins
institutions de soins, à

c) Des règles de base
ment de J'infrastructure,
parciJbge médic11lollrd;

1) Des nonnes nati01l;1]cS d'agréation uni-
quement dans la rneSllfC 01'1 ccllcs-ci peuvent
avoir une répercussion sur les compétellces
visées aux b), c), el) et e) ci-dessus;

g) De la détermination des conditions et de
b désignation cornlne h{>pital universitaire
conformément ;1 la législation sur les hÔpiuu'\.

rdatives ;lU fill;lllCC-

en cc compris 1'ap-

2. L'éducation sanitaire ainsi lJue 1es activi-
tés et services de médecine préventive, ;\ ]'ex-
ception des mesures prophybctiques Jutionales.

Ln cc qui concerne les institutions de soins,
la Con11l1ull:1uté est conlpétente nofalllnlent
pour les 1ll:1tières énumérées ci-après:

a) Ll détermination des priorités en matière
de construction;

h) T,'octroi de ]';llHoris;ltiol1 et de suhsides
:l la constrllction, la transfornution et l'équipe-
ment;

c) L'octroi de l'autorisation et
pour l'aPP;lreilbge médical lourd;

d) L"inspection;

e) L'ag[{~atioll et la fermeture;

f) L'organisation imenlL et l'accueil pour
alitant qu'ils n'ont pas Je répercussion sur le
prix de 1:1 journée d'entretien.

de suhsides

L'arrêté' rOYJl n" 60 du 22 jL1i]]ct ]i.JX2 pris
en \'Crtu de L1 loi du 2 février 1982 attribu:lI1t
certains pouvoirs spéTi;1llx au Roi, a apport(:
un cntain nombre de modifications ~l la loi du
1.1 décembre 1963 sur les hÔpitaux telle qu"elle
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DES MOTIFS

;1Vaitdéjà eté modifiée, qui tiennent compte des
l1ouvcl1cs réalités issues de la loi de réformes
institutionnelles du 8 aoÙt 1980.

En particulier, il a été luis fin, à dater du
27 juillet 1982, ;1 l'existence de divers organes
consultatifs, ;1 savoir Je « Conseil national des
HÔpitaux », la « Commission nationale de Pro-
grammation hospitalière )), ainsi que les trois
commissions régionales de programmation hos-
pitalière. A la même date, ces organes ont été
remplaces, pour ce qui est des tâches restant de
la compétence exclusive de l'autorité nationale,
par le « Conseilnation~lI des Etahlissemcnts hos-
pitaliers » doté de trois sections spécialisées.

De ces changements, Jécou1c pour la Com-
munauté française la nécessité d'adopter certai-
nes dispositions complémentaires ;\ la législa-
tion organique et qui lui permettent d't'xercer
pleincment ses compétences.

Le présent projel Je décret vise l'ensemble
des établissements de soins de la Communauté
française. Une politique cohérente dans j'im-
plantation et l'utilisation des infrastructures sa-
nitaires exige en effet de définir des règles d'or-
g;l11is~1tion ;\ J'échelle de la C01ll!1lunauté pOUf
]'ensemble des institutions destinées à l'héberge-
ment dL personnes né'ccssit;lllt b dispensatio!l
de soins.

Sans pré'judicc des normes de programma-
tion fixL'CS parla législation organique, il appJ-
raÎt souhaitahle de dÙerminer des normes de
programmation spécifiques à la ComTTlmL111té
fral1çaise.

De mêmè) ,..;;111Spréjudice des [lormcs natio-
11;1ks ,.J'~lgré;Hio[l, iJ ;lpparair souhaitabJc pour
g;HJl1tir et ;lmélioïcr \;J.Cju;l]ité des services ren-
dus p;\r ces l'tabk;selllents de soills de pn~'\'oir
des normes d":lgré':1tioll spécifiqucs ;\ la Com-
munauté fLlnç;lise.

Fn Cl!t!T, ii l'sr nl'Ccssairc de fixer Jes \1JOlb-
itc, de fermeture LfhÙpiLnLx, Cil tOllt ou l'Il

1'J;lnrc. soit en application du programme, soit
pour IHJl1-rl'spc:.:t de~ Ilormcs Ll:1grL;:1tion spL~ci-

fiqucs.

/Üi11 d'écbircr l'Exécutif p~1f ses avis, est
crl"c un C:oll~,eil comll1un:wtaire des établisse-
ments de soins. Sa mission s'étend ;1 l'organisa-
lio]j cr ,lU dl'\'CloPPc11lL'l1t des étahlissclllcnts de
,S011lS.

En U' qui l~oncerne les h{>pit~nlx, elle recotl-
Hl' ('!) p:HriclIIicr 1';lpplicatioll de la program-
nUl ion d 1';\grl,:1tion.



En ce qui concerne les maisons de repos
pour personnes âgées ainsi que les hÔpitaux ou
parties d'hôpitaux qui y sont assimi]és en vertu
de J'article 5 de la loi du 27 juin 1978 telle que
Inodifiée ultérieurement, dIe recouvre en parti-
cu]ier Pagréation spéciale pour Ja dispensation
d'un ensernhlc de soins.

Le Ministre de la Santé
et de l'Enseignement,

R. URBAIN.
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AVIS DU

Le CONSEIL D'ETAT, section de législation,
ncuvième dUlllbre, saisi par le ministre de la S:mtc' et
de J'Enseignemcnt de la Comlllunautl- fr~l11ç;1ise, le
22 octobre 1982, d'une dcmande d'avis, dans un déhi
ne dépasS~lnt pas trois jours, sur 1111projet de décret

"sur l'organisaTion des établissemenTs de soins d:J.lls b
Communauté- française", a donné le 27 octobre 1982
LlVis suivant

Observation préliminaire

De J':l(:cord des délégucs du ministre, la division en
chapitres ne sc justifie pas et pOllrr:Iit être omise.

Examen du texte

,'\rtick 2.

Il senÎt prèfér:lhle de diviser cet article en dcux
:l!Îl1C<lS,CT;11ltdonné' que hl seconde phrase de cet article
a lI11 objer difilTent de cehli de la prcmière.

,\rtic!e 4

Au paragraphe l"', 1" l'tl", "j,
v:1Udrait rnicu': cCflre "il sa demande

sa demande".

de cct ~Htidc, il
au Jieu de <sur

1);1I1S 1:1 phr:lsc liminaire dll 2"
par:1gr:lphel d, ]es mots « tclle que

ment' peuvent être omis.

et du 3" du même
modifiée 11ltérieure-

:\ux termes du paragraphe 2 de l'article 4 : "Le
Conseil remplit toute autre mission qui pourr;1Ït lui être
con liée par l'Exécutif.»

P;H son cuactère absolmnent général, cc texte ne

permet p:1S de déterminer la compÙence que Je Conseil
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pourrait se voir délég,ucr par l'Exécutif, au-deLl de celle
que le par:1gr:1phel'''' lui attrihuc par voie décrct;llc.

Article ;;

Cet article Ile luumit aucune prlTisioll quant aux

qualiré:; que devraient réunir les personnes sLlscepribles

d'ètre nomJl1("cs comme 111cIllbres du Conseil.

[J y a liell d'observer, i1 cet l:gard, que l'arrêté royal

n' hO du 22 juillet 1982, modifiant la loi du 23 décem-
hr(: J96; Slir les hÔpiuux, prévoit un certain nombre de

nill>reS qLlanl il b qlla!ificntioll des memhres du Conseil
I~:lti()nal des établissements hospitaliers.

l! c1ppartiendr:l au Conseil de la Communauté fran-

I,:aisc d\1pprécier s'il ne convient pas. de d~terminer, pour

1;1 composition du Conseil communautaire des établisse-

1!H.'!11Sde soins que le projet de décret institue, un cer-

tain nombre de critères quam ;llIX conditions de nomina-

tion de ses mcmbres, 6;11H donné, n()l~lrnmcnt, que CCf-

Utl1:-. mcmbres dudir Consci! p01lrr~1iCI1t être désignés,

Cil vertu de LHtic1e 10, % 3, alinéa 2, de la loi du
2,1 décembre 1963, telle qu'elle a été modifiée par

!':11Tl~té royal 1)" 60, pour faire parrie du Cnnsei1 l1:1tio-

Ilaj des éLlblissements hospitaliers.

L1 chalnbre l'tait COlllposl'e de :

\H/l. 1-1. ROlJSSEAU, président de chamhre;

l'. KNilEPFN et A. VANWEI.KENHUYZEN,
conseillcrs d'Flat; ,\1111eH.. DFROY, greffier assumé.

Le npport
audilcur.

.1 été présenté par~v1. J. SAL\fO\:,

l.e Greffier, Le Président,

R. DEROY. H. ROliSSEAU.



PROJET DE DECRET

SUR L'ORGANISATION DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DANS LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition de Notre Ministre de la
Sante' ct de l'Enseignement de la Communauté
française de Belgique,

ARRETONS :

Notre rvlinîstre de LI Santé, et de l'Enseigne-
ment de la Communauté française de Belgiquc
est chargé de présenter, en notre nom, au
Conseil de la Communauté française, Je projet
de dé'Cfct dont la teneur suit:

.ARTICLE 1er

Pc)ur J'applicltion du présent décret, sont
considérés COllllllC é:tablissclllcnts de soins, Jes
institutions destinées ;:1J'hébergement de pcrSOI1-.
IlCS IlL'ccssitant la dispensarion de soins.

AIn. 2

) J"I". L'Exéclltif détermine, après avis du

Conseil visé ~\ J'article 3, les normes c01l1plé-
T,lCl1uires de progLllll1l1ation et d'agrémcnt des
éu.bli:;scments de ,';oins en fonction des sr<'cifî-
cités dcIJ Communauté frctl1çaîsc. Le lH)Jl-reS-
pect Je ces critères et normcs comp1émenuirL's
peut C'ntr:lÎner Ull refus ou retrait d':lgrément ou
I~l fermcture de l'ét:lblisscment.

§ 2. 1] fixe, après ~nis du Conseil visé ;\ l':n-
tide 3, les JlHH.!:tlitl's de fermcture d'étahlisse-
ments de soins, en tout ou en partie, pour Je
1'or:-rc':pect des norrl1L'S (j'~lgn':'I11ent spL:cifiqucs,

ART. 3

Il est créé
l:rahJissClnents
Conseil.

un Conseil commllluut~1Îre des
de- s()ins~ ci-aprl's dénoI11ll1l:' le

ART. 4

~ J")', Le Conseil J pOllr missions, outre cel-
les 1llcntionnées par ~liJkurs dans Je pï~sent
décret:

1. De faire ~1
d'initiative, toute

l'Exécutif, <1 sa demande ou
propositio11 ou lTCOI11lllJnda-

tion lju'iJ juge nécess~1ire en matière d'organisa-
tion et de développement des étabJisseme1lts de
S01l1S;

2. En ce (lUÎ concerne les hÙpiraux et les
établissements y assimilés en vertu de l'arti-
ciel"", § 2, 3" 'de la loi du 23 décembre 1%3
sur les hÙpÎtaux, cî-~lprès délloIlllnée « la loi » :

a) De donner à l'E.xécutif, ,\ sa demande ou
d'initiative, un avis concernant les priodtés dont
iJ y ;l Jieu de tenir compte pour l'application des
critl'!TS visés aux §§ 'J('r et 2 de l'article (, de la
loi;

17) D\lpprécier si la réalisation de toutes
initiatives cn matière de cO[Jstruction, d\:xten-
sion, de rcconversion ou de remplacement ou
de modification de la destination des hÙpitallx
ou des services hospit~lljers s'insère dans Je cadre
du program1l1C hospitalier et de donner à cc
su jet un avis à J'Exécutif;

L) Dc donner ~l l'Exécutif son avis avant
toute lkeision d'autorisation d'installation d'un
;lppareilbge médicJI lourd;

d) De d01lner ~ll'Exécl1tif son avis su;. toute
dCI1l~11lded'agrémcnt ou de prorog;Hio1l d';lgrl:-
ment d'un service organisé dans un ht>pitaJ, ou
prl;~lhhk1JlC1H ~'ltome lkcisioll de retrait d'~lgré-
ment,

L';l\'is dll Conseil est l;galcment requis ~l\"~1111
\Oule dl:cisioll de maintien de l'agdmenr Jors-
qu'il est l"()!lstatl: que Jes normcs spéci;lle~; \'is{es
h ]'~Htic1(' 2, § 2, 2° de la loi ne sont plus rcspec-
t{es;

l" De donner ;\ 1'F~d'l~l1tifson Jli" pr{aLt-
hJcl11cn! ;\ joute dl'cîsioll ordonr;~l1lt la fermeture

d'ull hÙpir~ll ou d'un service qui ne répond pas
:lUX normes vis{es :\ J'article 2. de b loi ct ~lll'{
disposilioll~; de J'article 2 du présent ckcret;

J, Fll ce qui concerne les nuisons de repos
pour pLT~()lll1C" ~î.gt:'e<,;linsi que Jes hÙpit:ll1x ou
p:lrties d'hÔpitaux qui y sont assimilés en \'crtu
de J'artic1c 5 de h loi du 27 jllin 1978 telle
quc 111odifit"l' ultériel!lTlllel1t :

De donnCf ~\ l'Exl'Clltif son aVIs sur toute
t1ellulldc d'agrlTne1l1 spéci,11e pour la dispen-
.';;Hion d'un ensemhle de soins;

~ 2. L.e Conseil rempJit toute autre l1lis~;ion
qui pOl1rr~1Ît lui bre confiée P:H l'Exécutif.
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ART. 5

Le Consci1 est composé d'un président, de
24 ITlcmhres effectifs et de 24 mcml-ncs slIppk-
Jllts, choisis en raison de Jcurs compétcnces par-
ticulières dans le Jomaine des établissements de
~:01!lS.

Le président ct les mcmhres du Conseil sont
nommés pOUf Ull terme de 4 ans par l'Exécutif,
sur proposition du ministre dl' la COm1l111n~lUté
fr;lTlç~lisc qui il la politique de santé dans ses
attributions. Leur mandat est rCl10uvclahlc dcux
foÎs.

ART. 6

Pour remplir sa lnissioll, le Conseil peut
constitucr des groupes de trav~1il chargés de lui
Lure rapport sur les différentes matières relevant
de :-.;l':;l:ompl:tences.

Il peut faire appel à des experts.

ART. 7

§ YI'. Il est constitué au sein du Conseil un
bureau chargé de l'organisation ct de la coordi-
nation des travaux. Le bureau prépare les
réunions du Conseil et vcille ,\ la transmission
des propositions ou avis adoptés par Je Consei1.

S 2. Le bureau se compose du président, de
dcux vice-nrésidents et d'un membre nOITlmés
par l'Exéct;tif, sur proposition du ministre dl' 1;
Communauté française qui a ]a politique de
santé dans ses attributions.

§ 3. Le secrétariat du Conseil
rC~ll1est org~1llisé par l'Exécutif.

et de son bll-
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AIn. 8

L'L;-':l~cU(if fixe les règles de fonctionnement
du Conseil et détermine les d(JaÎs dans 1esquels
il e:.;t tentl d'émettre ses avis.

ART. 9

Le Conseil éuhJJt son règlement d'ordre in-
i:érieur el" le sou Illet pour approbation à
l'Exécutif.

ART. 10

AV~lJlt Je 31 m~us de chaque année, le
Conseil adresse à J'Exécutif un rapport sur ses
:lctivités au cours de l'année civile écoulée.

ART. 11

Sur proposition du ministre de la Santé de
la C0I111l1l111auté franç1ise, l'Exécutif désigne
p:1fmi les mernbres du Conseil ceux qui seront
~lppelés ,\ participer aux tr~H'allX du Conseil
nJti(Hlal des établissements hospitaliers.

Fait à Bruxelles, le 10 novembre 1982.

POlir l'Exécutif de LI C01l11lmnauté française,

Le Ministre de la Santé
et de l'Enscig;nement,

R. URBAIN.
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